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 Sur la commune
Crolles est concernée par quatre barrages, im-
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nard et de Grand-Maison ne sont pas des risques 
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contrebas de la D1090 et du centre bourg qui 
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Une rupture entraîne la formation d’une onde de submersion se traduisant 
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les ruptures de barrage

 La prévention
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Avant même leur réalisation, les barrages font 
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tion et la surveillance (inspections visuelles et 
mesures permanentes sur l’ouvrage) sont assu-
rées par les exploitants (EDF) et par les services 
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Des systèmes de détection permettent de repé-
rer le moindre signe de fragilisation de l’ouvrage 

Les consignes spécifiques
Refugiez-vous dans les 
étages des immeubles (sans 
utiliser les ascenseurs) 
ou sur les hauteurs proches 
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 de l’onde par rapport au niveau
  de l’Isère
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et de déclencher immédiatement les procédures 
d’alerte et de secours pour les populations en 
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Chaque barrage fait l’objet d’un Plan Particulier 
d’Intervention établi par la préfecture qui a pour 
but d’organiser l’alerte et les secours en cas de 
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